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Catégories

   (art. L.211-12 du CRPM)   

On distingue les chiens de 1ère	catégorie	dits	«	chiens	d’attaque	»	
(chiens de type American staffordshire terrier et communément 

appelés “pit-bulls”, chiens de type Tosa, chiens de type Mastiff) et les 

chiens de 2ème	catégorie	dits	«	chiens	de	garde	et	de	défense	»	
(chiens de race American staffordshire terrier, chiens de race Tosa, 

chiens de type Rottweiller).

La détention de ces chiens, en raison de leurs caractéristiques 

morphologiques et de leur puissance, est soumise à des règles	
particulières	de	détention.


